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Rôles et responsabilités en matière de collecte, d’analyse et de suivi des données: le ministère en charge des finances 

sera responsable des données et des informations relatives aux indicateurs d’avancement du programme. Les 

partenaires chargés de la mise en œuvre seront en charge de la collecte et de l’élaboration des données et des 

informations, dans les secteurs d’intervention de chacun, sur la base des informations disponibles dans les 

départements ministériels et du système du suivi interne. Les données et informations à produire seront indiquées 

dans la convention de délégation que sera signé dans le cadre de la présente décision.  

  

5.2. Évaluation 

Compte tenu de la nature de l’action, la Commission procèdera à des évaluations de la présente action et/ou de ses 

composantes par l’intermédiaire de consultants indépendants, avec la possibilité de missions conjointes. 

La Commission informe le partenaire chargé de la mise en œuvre au moins 15 jours avant les dates envisagées pour 

les missions d’évaluation. Le partenaire de mise en œuvre collabore efficacement et utilement avec les experts chargés 

de l’évaluation, leur transmet notamment tous les documents et informations nécessaires et leur donne accès aux 

locaux ainsi qu’aux activités du projet.  

Les rapports d’évaluation sont communiqués au pays partenaire et aux autres parties prenantes clés selon les 

meilleures pratiques en matière de diffusion des évaluations5.Le partenaire de mise en œuvre et la Commission 

analysent les conclusions et les recommandations des évaluations et, le cas échéant, en accord avec le pays partenaire, 

décident conjointement des actions de suivi à mener et de toute adaptation nécessaire et notamment, s’il y a lieu, de 

la réorientation du projet. Les services d’évaluation peuvent faire l’objet d’un contrat.  

 

5.3. Audit et vérifications 

Sans préjudice des obligations applicables aux contrats conclus pour la mise en œuvre de la présente action, la 

Commission peut, sur la base d’une évaluation des risques, confier des missions indépendantes d’audit ou de vérification 

pour un ou plusieurs contrats ou conventions. 

6. COMMUNICATION STRATEGIQUE ET DIPLOMATIE PUBLIQUE  

Pour le cycle de programmation 2021-2027 une nouvelle approche de fond commun, planification et mise en œuvre 

de la communication stratégique et de diplomatie publique a été adoptée. 

La communication et la visibilité de l’UE reste une obligation juridique pour toutes les actions extérieures financées 

par l’UE, afin de faire connaître le soutien de l’Union européenne à leur travail auprès des publics concernés, 

notamment en utilisant l’emblème de l’UE et une brève déclaration de financement, sur tous les supports de 

communication liés aux actions concernées. 

Cette obligation s'applique de la même manière, que les actions concernées soient mises en œuvre par la Commission, 

des pays partenaires, des contractants, des bénéficiaires de subventions ou des entités chargées de l’exécution telles 

que les agences des Nations unies, les institutions financières internationales et les agences des États membres de 

l'UE. 

Cependant, les documents d'action des programmes sectoriels spécifiques ne sont en principe plus tenus de prévoir 

des activités de communication et de visibilité sur les programmes concernés. Ces montants seront prévus dans des 

facilités de coopération établies par des documents d'action de mesures d'accompagnement, permettant aux 

Délégations de planifier et mettre en œuvre des activités de communication stratégique et de diplomatie publique 

pluriannuelles avec une masse critique suffisante pour être efficaces à l'échelle nationale. 

                                                      
5Voir les meilleures pratiques en matière de diffusion des évaluations  

https://europa.eu/capacity4dev/evaluation_guidelines/wiki/disseminating-evaluations

